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Astreinte non appliquée

Par Julie Garnier, le 25/08/2018 à 22:31

S’il y a une astreinte pour la production de deux devis et qu’en fait il n’y a pas d’application de
cette astreinte, car c’est l’avocat de la victime qui en produit un et l’autre ne produira qu’une
facture partielle des travaux à réaliser, ce qui sera prouvé par écrit par l’expert judiciaire dans
sa note, qu’elle est votre explication sur ces événements ?
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